
 

 

      

Autorisation parentale 
Pour les sorties d’élèves 

2025/2026 

 

➢ Ne concerne que les sorties avec participation financière des familles et/ou en dehors 
des horaires d’accueil habituels du collège. 

➢ Après accord du C.A et/ou du Chef d’établissement ce document est diffusé par le 
professeur organisateur aux élèves concernés par la sortie. 

Je soussigné(e), 

NOM :…………………………………………………………. Prénoms : ………………………………………………… 

Domicilié(e) à  ………………………………………………………………………………………………………………… 

Agissant en qualité de :           père         –      mère        –         tuteur            (rayer les mentions inutiles) 

Autorise l'élève : 

NOM : …………………………………………………………………… Prénoms : ……………………………………………………   

Né(e) le : ………………………………………………………Scolarisé(e) en classe de …………………………………… 

 

A PARTICIPER A LA SORTIE  
(Sous réserve de sa validation définitive par le chef d’établissement) 

Date : Vendredi 03 avril Horaire du RDV pour le départ : 13H00 
Participation financière des familles : 0 € 

Objet : Répétition générale Théâtre-Chorale 
 

Informations pratiques que le professeur juge utile de communiquer aux parents et aux 

élèves :RAS 

J'autorise les accompagnateurs responsables à faire donner tous soins ou pratiquer toute intervention 
chirurgicale urgente à mon enfant en cas de nécessité constatée par un médecin. 

N° à appeler en cas d'urgence : ………………………………………………………………………………………… 

A …………………………………………………………….., le ………………………………. 

Signature  

 

Document à rendre à M.Chourry avant le 10 mars 2026 
 

 

 

 
 

 

Avenue de la libération BP65 – 38440 St Jean de 
Bournay  04 74 58 58 71 41       
ce.0382265f@ac-grenoble.fr 

 


